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intellectuelle qui touchent au commerce

COMMUNICATION DU VENEZUELA

LaMission permanente du Venezuelaafait parvenir au Secrétariat |acommunication ci-apres,
datée du 29 mars 1996.

La Mission permanente du Venezuela aupres de I' Office des Nations Unies et des autres
organisations internationales ayant leur siége a Genéve présente ses compliments au Secrétariat de
I Organisation mondiale du commerce (OMC) et al"honneur de lui faire savoir que le gouvernement
vénézudien exercerale droit, qu'il tient des dispositions du paragraphe 2 de |'article 65 de I' Accord
sur les ADPIC, de différer pendant quatre ans |'entrée en vigueur dudit accord, a compter du
ler janvier 1996.





